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MOTION
DES SYNDICATS TERRITORIAUX CGT DU VAR

Réunis en Comité Départemental

Au 1er juin 2026, le SMIC augmente de 2,41 % pour atteindre 1 477,93 € net par mois. Une 
hausse automatique liée à l’inflation et à l’explosion du coût de la vie.  Avec le gel du point 
d’indice tout augmente, sauf la rémunération des agent·es publics !

Résultat : ce sont 862 000 agent·es publics qui se retrouvent payés sous le montant du SMIC. 
Pour compenser, ils vont percevoir une indemnité différentielle afin d’atteindre juste le niveau du 
SMIC. Mais cette indemnité ne donne pas lieu à des cotisations retraite CNRACL et IRCANTEC 
et n’est donc pas prise en compte dans le calcul du montant de la retraite.

A force de refuser d’augmenter les traitements et le point d’indice, le gouvernement transforme 
les grilles de la Fonction Publique en grilles … au SMIC !
Nul n’y échappe. Pour un agent recruté en bas de l’échelle, c’est 19 ans payés au SMIC sans 
augmentation et  même la  catégorie  A est  touchée,  les  élèves  administrateurs  sont  désormais 
recrutés au SMIC.

Les Syndicats des Territoriaux CGT  du Var revendiquent :
• L’augmentation immédiate de la valeur du point d’indice à 6,50 € ;
• Une refonte complète des grilles indiciaires ;
•  La  reconnaissance  réelle  des  qualifications,  de  l’expérience  et  des  déroulements  de 
carrière ;
• Le rattrapage des pertes de pouvoir d’achat accumulées depuis des années ;
•  Le  doublement  de  traitement  entre  le  début  et  la  fin  de  carrière  pour  une  carrière 
complète ;
• Le rétablissement de la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) ;
• Une réelle égalité salariale entre les hommes et les femmes ;
• L’abrogation du jour de carence et des 10 % de déduction du traitement indiciaire pou les 
jours de maladie

La précarité salariale pour les agent-es publics, ça suffit !!!

A Draguignan, le 23 juin 2026


